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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant : 
 

« Chaque année, le Gouvernement remet un rapport au Conseil national de l’habitat sur 
l’évolution des demandeurs de logements sociaux au niveau national et par zone géographique ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ce dispositif permettrait d’adapter les politiques publiques aux besoins réels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


